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PREAMBULE 

OBJET 

 

Le bassin du bois Raffeteau, situé sur les communes de Le Pin, Courtry et Chelles et 

propriété de la Communauté d’Agglomération de Marne et Chantereine va faire l’objet 

d’une mise en place d'une filière ex situ de curage et possible valorisation des sédiments. 

Le bassin du Bois Raffeteau a été mis en service en 1986. Or, les ouvrages antérieurs à la loi 

sur l’eau du 03 janvier 1992 (décret de nomenclature du 29 mars 1993) qui n’étaient pas 

soumis à règlementation lorsqu’ils ont été réalisés et qui entrent désormais dans le champ 

d’application de la loi sur l’eau nécessitent une régularisation de leur situation juridique et 

administrative. 

 
 

CADRE REGLEMENTAIRE 

 

Le Code de l’Environnement prévoit, par ses articles L.214-1 et suivants, des procédures 

d’autorisation et de déclaration pour les installations, ouvrages, travaux et activités 

impactant sur les milieux aquatiques. L’article L.214-3 précise que "Sont soumis à 

autorisation de l'autorité administrative les installations, ouvrages, travaux et activités 

susceptibles de présenter des dangers pour la santé et la sécurité publique, de nuire au 

libre écoulement des eaux, de réduire la ressource en eau, d'accroître notablement le 

risque d'inondation, de porter atteinte gravement à la qualité ou à la diversité du milieu 

aquatique". 

 

Selon l’article R214-53 du code de l’environnement (extraits) : 

I. - Lorsque des ouvrages, installations, aménagements, légalement réalisés ou des 

activités légalement exercées sans qu'il y ait eu lieu à application des textes mentionnés 

aux articles R. 214-3, R. 214-51 et R. 214-52 viennent à être soumis à autorisation ou à 

déclaration par un décret de nomenclature, conformément aux articles L. 214-1 à L. 214-

6, l'exploitation, ou l'utilisation des ouvrages, installations, aménagements ou l'exercice des 

activités peuvent se poursuivre sans cette autorisation ou cette déclaration, à la condition 

que l'exploitant ou, à défaut, le propriétaire ou le responsable de l'activité fournisse au 

préfet les informations suivantes :  

1. son nom et son adresse ;  

2. l'emplacement de l'installation, de l'ouvrage, ou de l'activité ;  

3. la nature, la consistance, le volume et l'objet de l'installation, de l'ouvrage, ou de 

l'activité, ainsi que la ou les rubriques de la nomenclature dans lesquelles ils 

doivent être rangés.  

II. - Le préfet peut exiger la production des pièces mentionnées aux articles R. 214-6 ou R. 

214-32. Il peut prescrire, dans les conditions prévues aux articles R. 214-17 ou R. 214-39, les 

mesures nécessaires à la protection des éléments mentionnés à l'article L. 211-1.  
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A. PETITIONNAIRE 

La déclaration est faite au nom de la Communauté d’Agglomération de Marne et 

Chantereine. 

 

 

 

 

Communauté d’Agglomération de Marne et Chantereine 
39 av François Mitterrand 

77500 Chelles 

Tel : 01.60.93.10.78 
 
 
 
 

Forme juridique du demandeur : Établissement Public de Coopération Intercommunale 

Adresse du siège social : 39 av François Mitterrand, 77500 Chelles 

Téléphone/fax 01 60 93 10 78 / 01 60 93 13 40 

Signataire de la demande : M. Alain Brunon 

Qualité du signataire : Directeur de l'Environnement et de l'Ecologie Urbaine 
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B. EMPLACEMENT DE L’INSTALLATION, DE 

L’OUVRAGE OU DE L’ACTIVITE 

B.1. GENERALITES 

Le bassin du bois Raffeteau se situe sur le territoire des communes de Chelles, Le Pin et 

Courtry dans le département de la Seine-et-Marne (77) à environ 20km à l’Est de Paris. 

 

 

Figure 1 : Plan de situation globale 

 

Il se situe sur le tracé du ru de Chantereine, affluent en rive droite de la Marne.  

D’amont en aval, le ru de Chantereine traverse les communes suivantes : Coubron, 

Montfermeil, Courtry, Chelles, Brou-sur-Chantereine et enfin Vaires-sur-Marne. Il constitue 

la limite nord (avec la commune du Pin) et nord-est de Chelles et conflue avec la Marne 

à Vaires sur Marne. 

Le linéaire total du ru de Chantereine (sans le ru de Courgain) est de 6,75 km décomposés 

en 5,55 km d'écoulement à ciel ouvert et 1,2 km canalisés. 

Le ru de Courgain traverse la commune du Pin pour rejoindre le ru de Chantereine au 

niveau du bassin du Bois Raffeteau. On recense de nombreux ouvrages limitant tout au 

long de son parcours (passage busés en 800…). 

Le ru de Chantereine et son affluent le ru de Courgain représentent à eux deux un linéaire 

total d’environ 9 km. 

Bassin du bois 
Raffeteau 
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Figure 2 : Localisation du bassin du bois Raffeteau 

 

Bassin du bois 
Raffeteau 
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Figure 3 : Visualisation du bassin du bois Raffeteau 

 

Courtry 
Le Pin 

Chelles 

Ru de 
Courgain 

Ru de 
Chantereine 

Exutoire 
du bassin 
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B.2. PARCELLES CADASTRALES 

Les parcelles sur lesquelles se situe l’ouvrage sont les suivantes (d’après les planches 

cadastrales) : 

 

Commune Section N° parcelle Surface (m²) Propriétaire

73 19 965

101 a 10 325

101 b 2 595

101 c 5 187

102 1 411

103 8 039

104 5 746

105 5 761

1128 5 870

1459 4 382

Le Pin ZL 1 36 123

105 404

AHChelles

TOTAL

Courtry B

CAMC

 

Tableau 1 : Parcelles cadastrales concernées 

 

 

Toutes les parcelles sur lesquelles se trouve le bassin du bois Raffeteau appartiennent à la 

Communauté d’Agglomération de Marne et Chantereine ; le projet se situe donc 

entièrement en domaine public. 
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Figure 4 : Extrait cadastral de la zone d’étude 
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B.3. LA REGLEMENTATION 

B.3.1. Plan Local d’Urbanisme 

b.3.1.1. Courtry 

Le PLU (Plan Local d’Urbanisme) de la commune de Courtry a été adopté par le conseil 

municipal le 21 septembre 2007. Il classe le site en zone A (zone agricole) avec une zone, 

à l’ouest du bassin, en emplacement 9 réservé au bénéfice de la commune. 

 

 

Figure 5 : Extrait du P.L.U. de la commune de Courtry 

Les dispositions applicables aux zones agricoles sont présentées en Annexe. 
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b.3.1.1. Le Pin 

Le PLU de la commune de Le Pin a été adopté par le conseil municipal le 3 mars 2006. Il 

classe le site en zone Na (zone naturelle).  

 

Figure 6 : Extrait du P.L.U. de la commune de Le Pin  

 

Les dispositions applicables aux zones naturelles Na sont présentées en Annexe. 

 

b.3.1.1. Chelles 

Le PLU de la commune de Chelles a été adopté par le conseil municipal le 18 janvier 

2008. Il classe le site en zone Nb (zone naturelle). 

Les dispositions applicables aux zones naturelles Nb sont présentées en Annexe. 
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Figure 7 : Extrait du P.L.U. de la commune de Chelles 
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B.3.2. SDAGE/SAGE 

a. Généralités  

Les SDAGE, en prenant compte des programmes arrêtés par les collectivités publiques, 

définissent les objectifs de qualité et de quantité. Ce sont ces mêmes schémas qui 

délimitent les périmètres de sous-bassin correspondant à une unité hydrographique.  

Les objectifs généraux, dans le cadre de l'unité hydrographique, sont fixés par le schéma 

d'aménagement des eaux (SAGE). Le périmètre d'intervention est délimité par le SDAGE. 

Toutefois, s'il n'y en a pas, le périmètre est arrêté par le préfet du département ou des 

départements concernés par le sous-bassin, après consultation sur proposition des 

collectivités territoriales et après consultation du comité de bassin. Il appartient au SAGE 

de dresser l'état de la ressource, de faire le bilan du milieu aquatique et de relever les 

différents usages.  

b. Effets juridiques  

Les programmes et les décisions administratives prises dans le domaine de l'eau, doivent 

être compatibles ou rendus compatibles avec les dispositions du schéma directeur et du 

SAGE, s'il existe. En revanche, les autres décisions administratives doivent simplement en 

prendre compte.  

De la sorte, les dispositions du SDAGE -et plus encore celles contenues dans le SAGE- vont 

conditionner, dans une large mesure, l'octroi ou le refus de décisions individuelles 

intervenant dans le domaine de l'eau.  

c. Le S.D.A.G.E. Seine Normandie 

La zone d’étude est soumise au Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE) du Bassin Seine Normandie.  

Le nouveau Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du 

bassin Seine-Normandie pour la période 2010-2015 a été approuvé le 29 octobre 2009. Il 

intègre les obligations définies par la directive européenne sur l’eau (DCE) ainsi que les 

orientations du Grenelle de l’environnement. Il constitue un cadre de référence de la 

gestion de l’eau. Il fixe les grands objectifs de la gestion globale de l’eau superficielle et 

souterraine, dans sa quantité et sa qualité, la restauration et la gestion des zones humides, 

l’information du public et la formation des acteurs. 

Ce document stratégique pour les eaux du bassin Seine-Normandie fixe comme ambition 

d'obtenir en 2015 le bon état écologique sur 2/3 des masses d'eau. 

La masse d’eau concernée par la zone d’étude est la suivante : 

 

Nom unités 
PDM 

Nom de la 
masse d'eau 

Code de la masse 
d'eau 

Linéaire 
en km 

Type 
masse 
d'eau 

Statut de 
la masse 

d'eau 

Objectifs d'état 

Global Ecologique Chimique 

état délai état délai état délai 

Marne aval 
ru de 

Chantereine 
FRHR154A-
F6641000 

7,98 TP9 naturelle 
Bon 
état 

2021 
Bon 
état 

2021 
Bon 
état 

2021 

 
 

 

La description de cette masse d’eau est détaillée en Annexe. A l’heure actuelle, les « bon 

état écologique » et « bon état chimique » ne sont pas atteints pour la masse d’eau « ru 

de Chantereine ». 
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Le SDAGE propose dix défis : 

 Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques ; 

 Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques ; 

 Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses ; 

 Réduire les pollutions microbiologiques des milieux ; 

 Protéger les captages d'eau pour l'alimentation en eau potable actuelle et future ; 

 Protéger et restaurer les milieux aquatiques humides ; 

 Gérer la rareté de la ressource en eau ; 

 Limiter et prévenir le risque d'inondation ; 

 Acquérir et partager les connaissances ; 

 Développer la gouvernance et l’analyse économique. 

Le SDAGE a une portée juridique, puisque les programmes et décisions administratives 

dans le domaine de l’eau (autorisations, déclarations, schémas départementaux des 

carrières…) et les schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) doivent être 

compatibles ou rendus compatibles avec les dispositions du SDAGE. Les documents 

d’urbanisme (schémas de cohérence territoriale, plans locaux d’urbanisme, cartes 

communales…) doivent être compatibles avec ses orientations fondamentales et ses 

objectifs. 

d. Le S.A.G.E. Marne Confluence 

La zone d’étude est également située à l'intérieur du périmètre du Schéma 

d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Marne Confluence qui définit les 

objectifs à atteindre à l'échelle locale du bassin versant.  

Le SAGE définit les objectifs et les règles de gestion de la ressource en eau, à appliquer sur 

un territoire cohérent sur le plan hydrographique. Ces règles concernent tous les aspects 

de la gestion de l’eau : eaux superficielles et souterraines, quantité, qualité. Le SAGE est 

élaboré en concertation avec les représentants de tous les acteurs locaux concernés. 

Il doit respecter les réglementations et les documents de planification (SDAGE) existants. Il 

est supposé aller plus loin que ces textes et définir des règles adaptées à un territoire. 

Le Sage Marne Confluence est actuellement en émergence. L'arrêté interpréfectoral de 

périmètre est paru en Septembre 2009 et l'arrêté de Commission Locale de l'Eau en 

Janvier 2010. 

Sur le territoire du SAGE Marne Confluence, il apparaît qu’une gestion équilibrée et 

globale est une nécessité pour la préservation de la ressource et des milieux aquatiques, 

l’amélioration du cadre de vie et le développement durable du territoire. 
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C. NATURE, CONSISTANCE, VOLUME ET OBJET 
DE L’OUVRAGE, DE L’INSTALLATION, DES 
TRAVAUX OU DE L’ACTIVITE, AINSI QUE LA 
OU LES RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE 
CORRESPONDANTES 

C.1. NATURE, CONSISTANCE, VOLUME ET OBJET DE 

L’OUVRAGE 

C.1.1. Présentation générale 

Le Bois Raffeteau présente deux bassins : 

 un bassin de décantation (6720 m²), utilisé pour la décantation des matières en 

suspension et des sédiments transportés par les précipitations ; 

 un bassin de rétention (51460 m²), situé en aval du premier, qui sert de stockage en 

cas d’apport important d’eaux pluviales. 

Ces deux bassins, d’une capacité totale de 120 000 m3, ont été mis en place en 1986. 

Depuis, le bassin de décantation s'est rempli de particules en suspension (sédiments) 

apportées par les eaux de précipitation empêchant le fonctionnement optimal de 

l'ouvrage ; c’est pourquoi il doit prochainement subir un curage. 

 

 

 

Exutoire 
du bassin 

Bassin de 
décantation 

Bassin de 
rétention 

Système de 
by-pass 

Ru de 
Courgain 

Ru de 
Chantereine 
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C.1.2. Fonctionnement 

Les bassins du Bois Raffeteau présentent deux arrivées : 

- l’arrivée ouest du ru de Chantereine (2 x Ø1500) et de d’un collecteur EP (Ø2000) 

de la commune de Chelles, 

- l’arrivée nord du ru de Courgain (Ø1000). 

          

Par temps sec : les effluents transitent par le bassin en eau de décantation puis s’écoulent 

à travers le bassin de rétention par des cunettes en béton. Il existe également un système 

de by-pass du bassin de décantation, partant de la chambre amont et se rejetant en 

aval du bassin de décantation. Un apport provient aussi du ruisseau du Courgain 

(commune du Pin) qui coule directement dans le bassin de rétention. 

Par temps de pluie : les effluents arrivent des différents apports dans le bassin de stockage 

et sont rejetés à débit limité dans le ru de Chantereine, en aval. 

La fiche ouvrage des bassins du bois Raffeteau est présentée en Annexe. 

C.1.3. Gestion des ouvrages 

A l’heure actuelle, la vanne d’entrée du ru de Courgain et les vannes de sortie du bois 

Raffeteau sont gérées manuellement en fonction des pluies et du niveau d’eau dans le 

bassin de rétention.  

La Communauté d’Agglomération de Marne et Chantereine souhaite installer la 

télégestion sur l’ensemble des ouvrages hydrauliques du ru de Chantereine courant 2014. 

C.1.4. Justification 

Il existe de nombreux problèmes d’inondation sur les zones urbaines situées en aval du 

bassin du bois Raffeteau, particulièrement sur la commune de Brou-sur-Chantereine. 

Plusieurs études réalisées estiment que ces problèmes d’inondation proviennent des 

réseaux d’eaux pluviales de la commune de Brou-sur-Chantereine de la commune de 

Chelles. En effet, les bassins successifs situés sur le ru de Chantereine permettent une 

gestion optimale des inondations. 

Le bassin du bois Raffeteau est un acteur majeur de la lutte contre les inondations de par 

sa taille. Il lui arrive régulièrement d’être en eau ce qui signifie que de très importants 

volumes d’eau transitent par le bassin lors d’évènements pluvieux ; la présence du bassin 

permet donc de protéger les zones habitées situées en aval. 

De plus, les eaux du ru de Chantereine arrivant dans le bassin sont très polluées (cf. 

D.1.1.5. Qualité de l’eau), en sortie du bassin, elles le sont moitié moins. Le bassin de 

décantation et le bassin de rétention du bois Raffeteau permettent une dépollution 

importante des eaux. 
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du fossé routier (trop plein du ru de Courgain) 
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C.2. LES RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE 

CORRESPONDANTES 

D'après le décret n° 2007-397 du 22 mars 2007 modifiant le décret n°2006-881 du 17 juillet 

2006 relatif à la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration, les 

travaux envisagés relèveront du régime d’autorisation/déclaration au titre des rubriques 

suivantes : 
Rubrique Désignation Objet

2.1.5.0.

Rejet d'eaux pluv iales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol 

ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la 

surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les 

écoulements sont interceptés par le projet, étant :

1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) ;

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D).

Surface drainée = 460 ha (ru de 

Chantereine + 52 ha (ru de Courgain)

Surface du bassin ≈ 9 Ha 

3.1.1.0.

Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un cours 

d'eau, constituant :

1° Un obstacle à l'écoulement des crues (A) ;

2° Un obstacle à la continuité écologique :

a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, 

pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de 

l'ouvrage ou de l'installation (A) ;

b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais 

inférieure à 50 cm pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre 

l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (D).

Pas de seuil mais obstacle à la 

continuité écologique car :

- passages busés en entrée et sortie,

- dégrilleur et vanne en amont,

- petite vanne circulaire en aval,

- et présence d'une cunette en béton 

d'environ 350m.

3.1.2.0.

Installations, ouvrages, travaux ou activ ités conduisant à modifier le 

profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à 

l'exclusion de ceux v isés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la 

dérivation d'un cours d'eau :

1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A) ;

2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D).

les bassins du bois Raffeteau 

représentent environ 500ml 

(Chantereine) + 200 m linéaire 

(Courgain) de cours d'eau soit

700 ml

3.1.5.0.

Installations, ouvrages, travaux ou activ ités, dans le lit mineur d'un 

cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de 

croissance ou les zones d'alimentation de la faune piscicole, des 

crustacés et des batraciens :

1° Destruction de plus de 200 m² de frayères (A) ;

2° Dans les autres cas (D).

Les rus de Chantereine et Courgain font 

en moyenne 2m de large ; les bassins du 

bois Raffeteau représentent environ 

500 + 200 m linéaire de cours d'eau soit 

700 x 2 = 1 400 m²

3.2.3.0. 

Plans d'eau, permanents ou non :

1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (A) ;

2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha (D).

Le bassin de décantation  constitue 

un plan d'eau de 6720 m²

 

Tableau 2: Rubriques de la nomenclature ‘Loi sur l’eau’ 

 

Le présent dossier est un dossier de déclaration d’antériorité. 
 

Dans le cas de la création de nouveaux ouvrages, ceux-ci doivent respecter les de 

prescriptions générales aux arrêtés propres à chaque rubrique : 

 rubrique 3120 : arrêté du 28/11/2007 

 rubrique 3230 : arrêté du 27/08/1999 

 

Le chapitre « D2, Perspectives » indique les actions qui sont menées pour mettre en 

conformité les ouvrages. 
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D. LES INCIDENCES DE L’OUVRAGE 

D.1. ETAT DES LIEUX 

D.1.1. Ru de Chantereine 

d.1.1.1. Généralités 

D’amont en aval, le ru de Chantereine traverse les communes suivantes : Coubron, 

Montfermeil, Courtry, Chelles, Brou-sur-Chantereine et enfin Vaires-sur-Marne. Il constitue 

la limite nord (avec la commune du Pin) et nord-est de Chelles et conflue avec la Marne 

à Vaires sur Marne. 

Le linéaire total du ru de Chantereine (sans le ru de Courgain) est de 6,75 km décomposés 

en 5,55 km d'écoulement à ciel ouvert et 1,2 km canalisés. 

Le ru de Courgain traverse la commune du Pin pour rejoindre le ru de Chantereine à 

l’aval du Bois Raffeteau. On recense de nombreux ouvrages limitant tout au long de son 

parcours (passage busés en 800…). 
 

 

Figure 8 : Localisation du réseau hydrographique 

 

Le ru de Chantereine et son affluent le ru de Courgain représentent à eux deux un linéaire 

total d’environ 9 km. 
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d.1.1.2. Contexte environnemental 

L’occupation du sol du bassin versant du ru de Chantereine est la suivante : 

 

Figure 9 : Occupation du sol du bassin versant du ru de Chantereine (source : IAU IdF Occupation du 

sol 2008 détaillée) 

 

On peut voir sur la figure ci-dessus que le bassin versant du ru de Chantereine est en 

majorité occupé par des zones urbanisées : habitations et zones d’activités.  
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De façon simplifiée, les zones traversées par le ru de Chantereine et son affluent sont les 

suivantes (d’amont en aval):  

 

1. Une zone de culture au niveau de la source du ru de Courgain ; 

              

 

2. Passage busé sous l’autoroute ; 

 

3. Zone urbanisée de la ville de Le Pin ; 
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4. Fossé de bord de route, zone de cultures puis zone d’activités ; 

          

 

5. Zone boisée du bassin du bois Raffeteau ; 

 

6. Longue partie busées du ru de Chantereine (sous Coubron et Courtry), de sa 

source jusqu’au fossé à ciel ouvert en mont du bassin Raffeteau ; 

 

7. Fossé de Courtry, zone de friche, zone humide ; 

              

 

8. La zone boisée du bassin du bois Raffeteau ; 
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9. A nouveau une zone de cultures au niveau du territoire communal de Le Pin ; 

    

 

10. Domaine du château de Brou, zone humide de qualité, présentant de nombreuses 

roselières ; 

 
 

11. Longue partie busée sous la ville de Brou-sur-Chantereine ; 

 

12. Passage sous la gare de triage, alternance de tronçons busés et à ciel ouvert, 
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13. Passage à ciel ouvert, fossé en bord de route et zone industrielle, très pauvre 

écologiquement et pollué ; 

 
 

14. Passage sous le canal de l’Ourcq par siphon puis station anti-crue ; 

   
 

15. Tronçon à ciel ouvert entre le poste anti-crue et la confluence avec la Marne, 

passage au milieu d’habitations avec berges végétalisées. 
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d.1.1.3. Ouvrages hydrauliques 

Les ouvrages situés sur le cours du ru de Chantereine ou du ru de Courgain sont, d’amont 

en aval : 
 

N° amont-

aval 
Dénomination Commune 

Volume de 

stockage (m3) 
Continuité écologique 

1 Mare, ferme de Courgain Le Pin 260 Ok 

2 Bois Raffeteau Chelles 120 000 
Terrain à sec, cunette, 

vannes  + grilles 

3 Bassin de la Justice Brou/Chelles 12 400 Grille + seuil 

4 Bassins du Château Brou sur Chantereine 18 000 Seuil 

5 Bassin Romain Rolland Brou sur Chantereine 5 000 Grille + seuil de la vanne 

6 Siphon Chelles  Siphon 

7 Station anti-crue Chelles  5 pompes 

Tableau 3 : Liste des ouvrages recensés sur le cours du ru de Chantereine et du ru de Courgain 

 

Il existe donc de multiples obstacles à la continuité écologique (piscicole et sédimentaire) 

sur le cours du ru de Chantereine : poste anti-crue, siphon, passages busés, seuils, grilles, 

etc. 
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28 40 

45 

Bassins d’orage 

Passages busés 

Passage mixte 

La Marne 

RN3
4 

Siphon 

Poste anti-crue 

Bassins du Château 
18 000 m

3
 

Bassin du saule 

20 x 20 m 

Bassin de 

débordement du stade 

Bassin de la D34 

Bassin de la justice 

12 400 m
3
 

Bassin Romain Rolland 
5 000 m

3
 

Mare circulaire 

≈ 10 m diamètre 

Bassin du bois Raffeteau 
120 000 m

3
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d.1.1.4. Données hydrologiques 

Les cours d’eau de Seine-et-Marne font l’objet d’une double surveillance qualitative et 

quantitative (suivi des débits) dont l'objectif final est la vérification de l’atteinte du «bon 

état» préconisé par la Directive Cadre sur l'Eau (DCE). 

Cette double surveillance permet également de constater : 

 l'évolution annuelle de la qualité des principaux cours d'eau du département, 

 la nature et l'origine des paramètres de qualité déclassant, 

 la quantité de matière polluante transportée par le cours d'eau (en associant les 

mesures de débits avec les résultats qualitatifs des prélèvements), 

 la pertinence des investissements mis en œuvre par le Plan départemental de l'eau 

adopté le 27 septembre 2006 

Ce réseau de surveillance des cours d’eau de Seine et Marne est constitué de 6 réseaux 

nationaux (44 stations) et du Réseau d’Intérêt Départemental, RID (41 stations). 

Le Réseau d’Intérêt Départemental du Conseil Général de Seine-et-Marne possède deux 

stations de mesure sur le ru de Chantereine, la première à Brou sur Chantereine (RID 

CG77- 03111141), la deuxième à Chelles (RID CG77- 03111142). Les fiches descriptives de 

ces deux stations sont en Annexe. 

Il n’existe pas de station de mesure issue d’un réseau national sur le ru de Chantereine. 

a. Localisation des stations de mesure du RID 

Malgré leur multitude, les réseaux officiels ne répondent pas pleinement à tous les besoins 

locaux. Le Conseil général a souhaité mettre en place un réseau d'intérêt départemental, 

le RID 77. Il a pour rôle de compléter les autres réseaux de surveillance et ainsi de mieux 

connaître les cours d'eau de Seine-et-Marne non suivis par les autres réseaux.  

L'objectif est de mesurer les paramètres physico-chimiques sur une station au moins par 

cours d'eau significatif. Il est opérationnel depuis 2009 et comporte 41 stations de mesure 

dont 13 stations sur le bassin versant de la Marne. 

Parmi ces stations, deux se situent sur le ru de Chantereine ; leur localisation est indiquée 

sur la figure suivante : 
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Figure 10 : Localisation des stations de mesure 51 et 54 du RID 

b. Synthèse des données 

Ces deux stations de mesure ne sont en service que depuis début 2009, les données de 

débits disponibles sont présentées dans le graphique ci-après : 
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Figure 11 : Débits mesurés par les stations RID sur le ru de Chantereine 

c. Débits moyens observés 

Les débits moyens correspondant à ces deux stations de mesure sont : 

 0,022 m3/s à Brou sur Chantereine (station 03111141), 

 0,067 m3/s à Chelles (station 03111142). 
 

RID CG77- 03111142 
Chelles 

RID CG77- 03111141 
Brou sur Chantereine 
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d.1.1.5. Qualité 

Dans le cadre de l’étude environnementale du ru de Chantereine et de son affluent le ru 

de Courgain, en cours en 2011, des tests de qualité de l’eau et des sédiments ont été 

réalisés aux stations suivantes : 

 

3 
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6

7

 

Figure 12 : Localisation des stations de test de qualité de l’eau et des sédiments 

 

Tableau 4 : Liste des tests de qualité effectués sur les rus de Chantereine et Courgain 

Station Ru Nom / Lieu Eau Sédiments

1 Courgain Sortie stade X

2 Courgain Entrée raffeteau X X

3 Chantereine Sortie buse amont X X

4 Chantereine Sortie Raffeteau X X

5 Chantereine Amont bassin de la justice X

6 Chantereine Aval château de Brou X

7 Chantereine Aval gare de triage X X  
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a. Qualité de l’eau 

Les résultats, concernant la qualité de l’eau sont les suivants : 

Tableau 5 : Résultats des tests de qualité de l’eau effectués en février 2011 selon la DCE 
02/02/2011

03/02/2011 Courgain Courgain Chantereine Chantereine Chantereine Chantereine Chantereine

07/02/2011 St 1 St 2 St 3 St 4 St 5 St 6 St 7

Sortie du Stade
Entrée 

Raffeteau

Sortie buse 

amont

Sortie bassin 

Raffeteau

Amont bassin 

de la Justice

Aval Château 

de Brou

Aval gare de 

triage

O2 dissous mg/l O2 3,25 3,17 1,25 1,7 1,44 2,27 1,61
Taux de saturation O2 % 25,4 23,4 10,7 13 11,2 17,5 13,20

DBO5 mg/l O2 3 3 49 5,2 4 3 6,50

COD mg/l C 3,06 3,75 15,9 8,54 7,48 5,36 7,52

eaux salmonicole 3,79 2,6 8,33 3,98 4,62 3,2 6,79

eaux cyprinicoles 3,79 2,6 8,33 3,98 4,62 3,2 6,79
Amonium NH4 mg/l NH4 0,5 0,5 12 7,5 7 4,1 5,60
Nitrates NO3 mg/l NO3 76,9 68 16,3 28,3 24 34,2 19,70
Nitrites NO2 mg/ NO2 0,39 0,8 6,01 2,63 2,32 0,55 6,90

PO4 mg/l PO4 0,1 0,1 3,29 1,39 1,93 0,1 0,77

P mg/l P 0,07 0,12 1,59 0,8 0,68 0,44 0,70

Acidification pH U pH 6,65 8,01 7,45 7,38 7,29 7,33 7,38

NA NA NA NA NA NA NA

NA Non Atteint

Etat DCE

Température °C

Bilan oxygène

Nutriments

Date de prélèvement

Date analyse bactério

Date analyse physicochimique

P
a
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s 

p
h

y
si
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Certains paramètres n’apparaissant pas dans la grille de critères de la DCE, est présenté 

ici, à titre informatif, les résultats de qualité de l’eau selon la grille SEQ-Eau V2 : 

Tableau 6 : Résultats des tests de qualité de l’eau effectués en février 2011 selon le SEQ-Eau V2 
02/02/2011

03/02/2011 Courgain Courgain Chantereine Chantereine Chantereine Chantereine Chantereine

07/02/2011 St 1 St 2 St 3 St 4 St 5 St 6 St 7

Sortie du stade
Entrée 

Raffeteau

Sortie buse 

amont

Sortie bassin 

Raffeteau

Amont bassin 

de la Justice

Aval Château 

de Brou

Aval gare de 

triage

1ière catégorie °C 3,79 2,6 8,33 3,98 4,62 3,20 6,79 7,4

2nde catégorie °C 3,79 2,6 8,33 3,98 4,62 3,20 6,79 7,4
µS/cm 944,0 992,0 1 021,0 1 010,0 982,00 939,00 840,00 1 014,4

mg/l O2 3,25 3,17 1,25 1,7 1,44 2,27 1,61 3,2
% 25,4 23,4 10,7 13,0 11,20 17,50 13,20 24,2

mg/l O2 3,0 3,0 49,0 5,2 4,00 3,00 6,50 23,5
mg/l O2 25,4 30,0 154,0 62,0 30,00 30,00 60,00 98,8
mg/l C 3,06 3,75 15,9 8,54 7,48 5,36 7,52 11,5
mg/l N 3,0 3,0 18,9 12,1 7,90 4,20 8,70 14,8

mg/l NH4 0,5 0,5 12,0 7,5 7,00 4,10 5,60 9,3
mg/l N 3,0 3,0 18,9 12,1 7,90 4,20 8,70 14,8

mg/l NH4 0,5 0,5 12,0 7,5 7,00 4,10 5,60 9,3
mg/ NO2 0,39 0,8 6,01 2,63 2,32 0,55 6,90 6,4

NITR mg/l NO3 76,9 68,0 16,3 28,3 24,00 34,20 19,70 71,6

mg/l PO4
3- 0,1 0,1 3,29 1,39 1,93 0,10 0,77 2,5

mg/l P 0,07 0,12 1,59 0,8 0,68 0,44 0,70 1,1
NTU 0,95 1,2 50,0 7,5 3,00 5,50 11,00 26,6
mg/l 14,0 3,6 200,0 34,0 20,00 6,00 24,00 100,4
µg/l 3,2 0,1 3,2 8,6 9,70 1,10 3,20 9,0
 % 25,4 23,4 10,7 13,0 11,20 17,50 13,20 24,2

6,65 8,01 7,45 7,38 7,29 7,33 7,38 7,7

PEST µg/l 8,0 4,9 0,37 1,1 1,10 1,00 0,47 6,1

Centile 90%

Glyphosate

Date de prélèvement

Date analyse bactério

Date analyse physicochimique

PAES
Turbidité

Matières en supension

PHYT

Chlorophylle a + Phéopigments

Taux de saturation O2

pH

AZOT

Azote Kjedahl NKJ

Amonium NH4
+

Nitrites NO2
-

Nitrates NO3

PHOS
Orthophosphates PO4

3-

Phosphore total

Température eau

Conductivité

MOOX

Oxygène dissous

Taux de saturation

DBO5

DCO

Carbone organique

Azote Kjedahl NKJ

Amonium NH4
+

 
 

Tableau 7 : Résultats bactériologiques des tests de qualité de l’eau de février 2011 – SEQ-Eau V2 
Coliformes thermotolérants Entérocoques intestinaux

Méthode interne NF EN ISO 7899-2

UFC/100 ml UFC/100 ml 

Station 1 < 1000 260

Station 2 6 000 8 400

Station 3 1 500 000 200 000

Station 4 480 000 15 000

Station 5 56 000 1 600

Station 6 6 000 1 400

Station 7 780 000 25 000  
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Quel que soit le système d’évaluation des paramètres utilisé, on peut voir sur les trois 

tableaux précédents que la qualité de l’eau du ru de Chantereine et du ru de Courgain 

est médiocre. Selon la grille de critères de la DCE, le bon état physico-chimique n’est pas 

atteint. 

On peut également remarquer que la qualité est particulièrement médiocre au niveau de 

la station 3, sortie de la partie busée du ru, depuis sa source, passant sous les communes 

de Coubron et Courtry et récoltant les eaux pluviales des réseaux des villes de Coubron, 

Montfermeil, Chelles et Courtry. 

Aux vues des quantités de micro-organismes présents (coliformes thermotolérants1 et 

entérocoques intestinaux2), il est clair qu’il existe de nombreux mauvais raccordements sur 

ces 4 communes des eaux usées vers les eaux pluviales et à terme, dans le ru de 

Chantereine. 

On remarque également que le taux de saturation3 est un facteur déclassant sur toutes les 

stations. L’eau est dite « sous saturée » ce qui témoigne de la présence de matière 

organique en trop grande quantité. En effet, une eau très aérée est généralement 

sursaturée en oxygène (torrent), alors qu'une eau chargée en matières organiques 

dégradables par des micro-organismes est sous-saturée ; la forte présence de matière 

organique, dans un plan d'eau par exemple, permet aux micro-organismes de se 

développer tout en consommant de l'oxygène. 

Ce qui rejoint le résultat apporté par les quantités de micro-organismes, les eaux 

provenant de l’amont du ru de Chantereine présentent une forte concentration en eaux 

usées et des micro-organismes associés. 

b. Qualité des sédiments 

Les résultats des tests de qualité des sédiments sont présentés en Annexe. En résumé : 

 l’arrivée du ru de Courgain sur le bassin du bois Raffeteau (station 2) ne présente pas 

de pollution significative ;  

 la sortie de buse amont / arrivée du ru de Chantereine dans le bassin Raffeteau 

(station 3) présente des sédiments d’une qualité globalement moyenne avec plusieurs 

paramètres de niveau médiocre : le Plomb, le Cuivre, le Zinc et les HAP4. Les HAP sont 

témoins d’une pollution routière, les métaux sont témoins d’une pollution industrielle 

et/ou routière ; 

 en sortie du bassin (station 4), les sédiments sont toujours globalement de qualité 

moyenne bien que les quantités de polluants soient moitié moindres. Le zinc reste 

toutefois un facteur déclassant. 

Ainsi, les sédiments du ru de Courgain sont de bonne qualité et les sédiments du ru de 

Chantereine sont très pollués (pollution routière et industrielle). En sortie du bassin, les 

pollutions sont réduites de moitié mais les sédiments restent de qualité moyenne. 

Le curage du bassin de décantation le rendra plus fonctionnel et permettra certainement 

d’en améliorer les résultats. 

                                                
 
 
1 Les Coliformes thermotolérants sont des bactéries habituelles du tube digestif de l’homme ou des animaux. La détection de 

coliformes thermotolérants dans un produit doit faire sérieusement soupçonner une contamination d’origine fécale. 
2 Entérocoques intestinaux (Streptocoques fécaux) : Flores bactériennes indicatrices de contamination fécale. 
3 Taux d’oxygène dissous à saturation : Indique la concentration d'Oxygène dissous dans l'eau à l'équilibre avec l'air atmosphérique 

à pression barométrique normale. Ce taux varie avec la température et la salinité.  
4
 Les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) sont des composés présents dans tous les milieux environnementaux, 

témoins d’une forte toxicité. Les HAP peuvent avoir de nombreuses origines : origines pyrolytiques, diagénétiques et pétrogéniques. 
Cependant, les deux dernières sont négligeables en comparaison des sources pyrolytiques (charbon, pétrole, gaz naturel, etc.). 
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D.1.2. Le milieu naturel 

d.1.2.1. Patrimoine Naturel 

Les bassins du bois Raffeteau ne sont inclus dans aucune zone d’inventaire ou de 

protection du Patrimoine naturel ni dans aucun périmètre de site classé, site inscrit, ou 

Espace Naturel Sensible. 

d.1.2.2. Enveloppes d’alerte zones humides en Ile-de-France 

Pour faciliter la préservation des zones humides et leur intégration dans les politiques de 

l’eau, de la biodiversité et de l’aménagement du territoire à l’échelle de l’Ile-de-France, 

la DIREN a lancé en 2009 une étude visant à consolider la connaissance des secteurs 

potentiellement humides de la région selon les deux familles de critères mises en avant 

par l’arrêté du 24 juin 2008 modifié (cf. Annexes) - critères relatifs au sol et critères relatifs à 

la végétation. 

Cette étude a abouti à une cartographie de synthèse qui partitionne la région en cinq 

classes selon la probabilité de présence d’une zone humide et le caractère de la 

délimitation qui conduit à cette analyse. Elle s’appuie sur : 

 un bilan des études et une compilation des données préexistantes ;  

 l’exploitation d’images satellites pour enrichir les informations sur le critère sol. 

D’après cette cartographie, la zone du bois Raffeteau figure dans l’enveloppe  d’alerte 

de classe 2  de la DRIEE (cf. fiche descriptive en Annexe).  

 

Figure 13 : Enveloppes d’alerte potentiellement humides sur le ru de Chantereine 
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Les zones de classe 2 sont : les zones dont le caractère humide ne présente pas de doute 

mais dont la méthode de délimitation diffère de celle de l’arrêté :  

 zones identifiées selon les critères de l’arrêté mais dont les limites n’ont pas été 

calées par des diagnostics de terrain (photo-interprétation)  

 zones identifiées par des diagnostics terrain mais à l’aide de critères ou d’une 

méthodologie qui diffère de celle de l’arrêté.5 
 

d.1.2.3. Monuments historiques 

D'après la base de données Mérimée du Ministère de la Culture, les bassins du bois 

Raffeteau ne se situe dans aucune servitude au titre des monuments historiques. 

 

D.1.3. Périmètres de protection de captage AEP 

 

D’après la base de données du BRGM, les bassins du bois Raffeteau ne se situe dans 

aucun périmètre de protection de captage AEP (Alimentation en Eau Potable) ; cette 

information a été confirmée auprès des services de la DDASS de Seine-et-Marne. 

 

D.2. PERSPECTIVES 

Dans le but d’atteindre les objectifs de bon état écologique du ru de Chantereine, fixés 

par le SDAGE Seine Normandie, le CAMC réalise actuellement une étude 

environnementale du ru de Chantereine6. Cette étude consiste en un diagnostic de l’état 

actuel et des dysfonctionnements du ru afin de proposer divers solutions qui seront ensuite 

organisées en plan pluriannuel dans un schéma directeur. 

Ce schéma directeur sera un axe de travail à suivre dans la gestion du ru de Chantereine 

et de ses ouvrages, le bassin du bois Raffeteau inclus.  

Il sera notamment proposé, dans la mesure du possible, une mise en conformité des 

ouvrages pour permettre le respect des prescriptions générales des arrêtés du 28/11/2007 
(rubrique 3120) et 27/08/1999 (rubrique 3230). 

Aux vues des résultats d’analyses, on sait d’ores et déjà que la lutte contre les eaux usées 

sera une priorité ; une campagne de contrôles de conformité est à organiser en priorité 

sur l’ensemble des communes dont les eaux pluviales se jettent dans le ru de Chantereine 

ou son affluent le ru de Courgain : Coubron, Montfermeil, Courtry, Chelles, Le Pin, Brou-sur-

Chantereine et Vaires-sur-Marne. 

                                                
 
 
5
 Source : site internet de la DRIEE Ile-de-France - http://www.driee.ile-de-france.developpement-

durable.gouv.fr/enveloppes-d-alerte-zones-humides-a342.html 
6 Réalisation d’études environnementales sur le ru de Chantereine et le ru de Courgain, SEGI, 2011. 

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/enveloppes-d-alerte-zones-humides-a342.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/enveloppes-d-alerte-zones-humides-a342.html
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De plus, plusieurs projets urbains à court, moyens et long terme, prévoient la remise à ciel 

ouvert du ru (Brou-sur-Chantereine, rue du triage à Chelles) et/ou son intégration 

paysagère avec possibles bassins de dépollution (ex : bassin planté de roseaux) ou reprise 

des berges : Aménagement de la ZAC Triage Sud, nouvelle coulée verte à Brou-sur-

Chantereine, parcours pédagogique au niveau de l’école primaire Romain Rolland ou du 

Moulin du 15 av Victor Thiebault appartenant à la CAMC. 

Le bassin du bois Raffeteau fera lui-même partie de cette étude environnementale qui 

pourrait proposer une modification de gestion ou la plantation de plantes dépolluantes 

au niveau du bassin de rétention. 
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E. MODALITES D’ENTRETIEN, DE SURVEILLANCE ET 

D’EXPLOITATION DE L’OUVRAGE 

E.1. ENTRETIEN DES BASSINS 

Aucun entretien  n’est  réalisé sur le bassin de décantation. Il n’a pas été curé depuis près 

de 23 années. Seuls sont curés la chambre de répartition amont  et  le canal traversant le 

bassin enherbé en fonction de la situation d’ensablement  constatée après pluie et 

stockage. Les produits de curages sont envoyés en décharge agéée. 

 

Pour le bassin de rétention enherbé, le fond et les berges sont fauchés 3 fois par an :  

 fin avril/ début mai 

 en juillet 

 en octobre au plus  

Les produits de fauchage sont enlevés pour éviter la création d’embâcles. 

Les abords  et pourtours des bassins de décantation et enherbés sont fauchés selon un 

mode gestion différenciée en mai et en octobre ; les produits de fauchage sont laissés sur 

place. 

Ces prestations étaient effectués  jusqu’à présent au travers d’un marché public 

d’entretien d’espaces verts des ouvrage d’assainissement  titulaire : Universal  paysage (8, 

rue Philippe Lebon 77500 Chelles). 

Compte tenu de l’intégration des services de l’assainissement dans la communauté 

d’agglomération cette prestation va très prochainement intégrée au marché d’entretien 

des espaces vers de la CAMC dont le titulaire est l’entreprise Mabillon filiale du groupe 

SEGEX sise à Gressy en Seine et marne. 

E.2. ENTRETIEN DES OUVRAGES 

L’entretien régulier actuellement pratiqué par un délégataire, la Nantaise des eaux 

Service (NES) :  

Il consiste au 

 Nettoyage complet de l’arrivée des eaux sur le bassin (arrivée des ovoides canal 

d’amenée à la bâche de décantation, nettoyage de la bâche située en amont 

des vannes de restitution( au bord de la route CHELLES vers la A 104) avec une 

fréquence de 2 fois par an. 

 Nettoyage des grilles situées en amont du bassin de décantation à l’arrivée des 

effluents, en moyenne une fois par mois avec intervention à chaque sortie 

d’événements  pluvieux pour libérer la grille des déchets pouvant l’obstruer. 

 Les opérations de curage de sables sont effectuées par leur  sous traitant SPINELLI. 
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F. LES ELEMENTS GRAPHIQUES 

Les éléments graphiques nécessaires à la compréhension du dossier sont inclus tout au 

long de ce document : 
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ANNEXE 1 – EXTRAIT DU PLU DE COURTRY 
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ANNEXE 2 – EXTRAIT DU PLU DE LE PIN 
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ANNEXE 3 – EXTRAIT DU PLU DE CHELLES 
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ANNEXE 4 – MASSE D’EAU FRHR154A 
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ANNEXE 5 – FICHE OUVRAGE DU BASSIN DU 
BOIS RAFFETEAU 
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ANNEXE 6 – STATIONS RID  
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ANNEXE 7 – RESULTATS DES TESTS DE QUALITE 
DES SEDIMENTS 

 
 
 
 
Maître d'Ouvrage : CAMC

Dénomination du site : Station 2 - Entrée Raffeteau ru de Courgain

Commune : Le Pin

Origine du sédiment : Sédiment lit

Date de prélèvement : 09/02/2011

"cas 

général"

"sur 

pâturage"

Arsenic (As) 3,57 Déclaration X bruit de fond

Cadmium (Cd) 0,4 Déclaration X NON

Chrome (Cr) 9,5 Déclaration X bruit de fond

Cuivre (Cu) 18 Déclaration X supérieur au bruit de fond

Mercure (Hg) 0,1 Déclaration X NON

Nickel (Ni) 7,45 Déclaration X OUI

Plomb (Pb) 32,1 Déclaration X NON

Zinc (Zn) 100 Déclaration X supérieur au bruit de fond

Cr + Cu + Ni + Zn 134,95

Benzo(a)pyrène 0,45 OUI OUI X OUI

Dibenzo(ah)anthracène 0,11 X

HAP Somme (2) 0,56 X

Naphtalène 0,05 X NON

Acénaphtylène 0,12 X

Acénaphtène 0,05 X

Fluorène 0,05 X

Phénanthrène 0,2 X

Anthracène 0,11 X NON

Fluoranthène 0,74 OUI OUI X NON

Pyrène 0,61 X

Benzo(a)anthracène 0,39 X

Chrysène 0,38 X

Benzo(b)fluoranthène 0,66 OUI OUI X NON

Benzo(k)fluoranthène 0,2 X NON

Benzo(ghi)pérylène 0,24 X NON

Indeno(1,2,3-c,d)pyrène 0,47 X OUI

HAP (somme 14) 4,27 Déclaration X

PCB Somme 7 principaux 0,07 Déclaration X

Non renseigné

SEQ-Eau V2

seuils sur 

Sédiments (3)
Bon état chimique 

DCE annexe X (4)

(1) Relevant de la rubrique 3.2.1.0 de la nomenclature annexée au décret 93-743 du 29 mars 1993, définissant le régime de 

déclaration ou d'autorisation, pour les sédiments extraits d'un cours d'eau ou de canaux. Arrêté du 9 Août 2006.

(2) Prescription technique applicable aux épandages de boues issues du traitement des eaux usées. Arrêté du 8 Janvier 1998.

(3) SEQ-Eau, version 2 de mars 2003, seuils sur sédiments.

(4) Valeurs seuils sur sédiments, correspondant pour les métaux au "bruit de fond", évalués en Ile-de-France par le PIREN-Seine. 

NB : As, Cr, Cu et Zn ne font pas partie des substances prioritaires de la circulaire DCE 2005/12.

OUI

OUI

OUI

Paramètre

Résultat 

analyse 

(mg/kg 

Matière 

Sèche)

Niveau de 

référence S1 

des sédiments 

extraits des 

cours d'eau (1)

Possibilité épandage des 

boues selon  Arrêté du 8 

Janvier 1998 (2)

OUI

H
A

P

OUI

M
é
ta

u
x

OUI

OUI

OUI

OUI
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Maître d'Ouvrage : CAMC

Dénomination du site : Station 3 - Sortie buse amont ru de Chantereine

Commune : Courtry

Origine du sédiment : Sédiment lit

Date de prélèvement : 09/02/2011

"cas 

général"

"sur 

pâturage"

Arsenic (As) 4,79 Déclaration X bruit de fond

Cadmium (Cd) 0,7 Déclaration X NON

Chrome (Cr) 45,7 Déclaration X bruit de fond

Cuivre (Cu) 116 Autorisation X supérieur au bruit de fond

Mercure (Hg) 0,32 Déclaration X NON

Nickel (Ni) 25,5 Déclaration X OUI

Plomb (Pb) 129 Autorisation X NON

Zinc (Zn) 441 Autorisation X supérieur au bruit de fond

Cr + Cu + Ni + Zn 628,2

Benzo(a)pyrène 0,67 OUI OUI X OUI

Dibenzo(ah)anthracène 0,14 X

HAP Somme (2) 0,81 X

Naphtalène 0,23 X NON

Acénaphtylène 0,11 X

Acénaphtène 0,08 X

Fluorène 0,08 X

Phénanthrène 0,67 X

Anthracène 0,15 X NON

Fluoranthène 1,4 OUI OUI X NON

Pyrène 1,2 X

Benzo(a)anthracène 0,52 X

Chrysène 0,72 X

Benzo(b)fluoranthène 1,2 OUI OUI X NON

Benzo(k)fluoranthène 0,34 X NON

Benzo(ghi)pérylène 0,33 X NON

Indeno(1,2,3-c,d)pyrène 0,62 X NON

HAP (somme 14) 7,65 Déclaration X

PCB Somme 7 principaux 0,21 Déclaration X

Non renseigné

SEQ-Eau V2

seuils sur 

Sédiments (3)
Bon état chimique 

DCE annexe X (4)

(1) Relevant de la rubrique 3.2.1.0 de la nomenclature annexée au décret 93-743 du 29 mars 1993, définissant le régime de 

déclaration ou d'autorisation, pour les sédiments extraits d'un cours d'eau ou de canaux. Arrêté du 9 Août 2006.

(2) Prescription technique applicable aux épandages de boues issues du traitement des eaux usées. Arrêté du 8 Janvier 1998.

(3) SEQ-Eau, version 2 de mars 2003, seuils sur sédiments.

(4) Valeurs seuils sur sédiments, correspondant pour les métaux au "bruit de fond", évalués en Ile-de-France par le PIREN-Seine. 

NB : As, Cr, Cu et Zn ne font pas partie des substances prioritaires de la circulaire DCE 2005/12.

OUI

OUI

OUI

Paramètre

Résultat 

analyse 

(mg/kg 

Matière 

Sèche)

Niveau de 

référence S1 

des sédiments 

extraits des 

cours d'eau (1)

Possibilité épandage des 

boues selon  Arrêté du 8 

Janvier 1998 (2)

H
A

P

OUI

M
é
ta

u
x

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI
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Maître d'Ouvrage : CAMC

Dénomination du site : Station 4 - Sortie Raffeteau ru de Chantereine

Commune : Chelles/Le Pin

Origine du sédiment : Sédiment lit

Date de prélèvement : 09/02/2011

"cas 

général"

"sur 

pâturage"

Arsenic (As) 5,66 Déclaration X bruit de fond

Cadmium (Cd) 0,57 Déclaration X NON

Chrome (Cr) 23,5 Déclaration X bruit de fond

Cuivre (Cu) 81,5 Déclaration X supérieur au bruit de fond

Mercure (Hg) 0,21 Déclaration X NON

Nickel (Ni) 14,7 Déclaration X OUI

Plomb (Pb) 56,1 Déclaration X NON

Zinc (Zn) 330 Autorisation X supérieur au bruit de fond

Cr + Cu + Ni + Zn 449,7

Benzo(a)pyrène 0,55 OUI OUI X OUI

Dibenzo(ah)anthracène 0,09 X

HAP Somme (2) 0,64 X

Naphtalène 0,05 X NON

Acénaphtylène 0,19 X

Acénaphtène 0,05 X

Fluorène 0,1 X

Phénanthrène 0,41 X

Anthracène 0,23 X NON

Fluoranthène 0,69 OUI OUI X NON

Pyrène 0,69 X

Benzo(a)anthracène 0,51 X

Chrysène 0,55 X

Benzo(b)fluoranthène 1 OUI OUI X NON

Benzo(k)fluoranthène 0,26 X NON

Benzo(ghi)pérylène 0,23 X NON

Indeno(1,2,3-c,d)pyrène 0,48 X OUI

HAP (somme 14) 5,44 Déclaration X

PCB Somme 7 principaux 0,26 Déclaration X

Non renseigné

SEQ-Eau V2

seuils sur 

Sédiments (3)
Bon état chimique 

DCE annexe X (4)

(1) Relevant de la rubrique 3.2.1.0 de la nomenclature annexée au décret 93-743 du 29 mars 1993, définissant le régime de 

déclaration ou d'autorisation, pour les sédiments extraits d'un cours d'eau ou de canaux. Arrêté du 9 Août 2006.

(2) Prescription technique applicable aux épandages de boues issues du traitement des eaux usées. Arrêté du 8 Janvier 1998.

(3) SEQ-Eau, version 2 de mars 2003, seuils sur sédiments.

(4) Valeurs seuils sur sédiments, correspondant pour les métaux au "bruit de fond", évalués en Ile-de-France par le PIREN-Seine. 

NB : As, Cr, Cu et Zn ne font pas partie des substances prioritaires de la circulaire DCE 2005/12.

OUI

OUI

OUI

Paramètre

Résultat 

analyse 

(mg/kg 

Matière 

Sèche)

Niveau de 

référence S1 

des sédiments 

extraits des 

cours d'eau (1)

Possibilité épandage des 

boues selon  Arrêté du 8 

Janvier 1998 (2)

H
A

P

OUI

M
é
ta

u
x

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI
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Maître d'Ouvrage : CAMC

Dénomination du site : Station 7 - Aval gare de triage

Commune : Chelles/Le Pin

Origine du sédiment : Sédiment lit

Date de prélèvement : 09/02/2011

"cas 

général"

"sur 

pâturage"

Arsenic (As) 5,16 Déclaration X bruit de fond

Cadmium (Cd) 0,65 Déclaration X NON

Chrome (Cr) 43,6 Déclaration X bruit de fond

Cuivre (Cu) 114 Autorisation X supérieur au bruit de fond

Mercure (Hg) 0,2 Déclaration X NON

Nickel (Ni) 22,9 Déclaration X OUI

Plomb (Pb) 100 Autorisation X NON

Zinc (Zn) 560 Autorisation X supérieur au bruit de fond

Cr + Cu + Ni + Zn 740,5

Benzo(a)pyrène 0,34 OUI OUI X OUI

Dibenzo(ah)anthracène 0,05 X

HAP Somme (2) 0,39 X

Naphtalène 0,05 X NON

Acénaphtylène 0,1 X

Acénaphtène 0,05 X

Fluorène 0,06 X

Phénanthrène 0,37 X

Anthracène 0,17 X NON

Fluoranthène 0,67 OUI OUI X NON

Pyrène 0,72 X

Benzo(a)anthracène 0,39 X

Chrysène 0,45 X

Benzo(b)fluoranthène 0,68 OUI OUI X NON

Benzo(k)fluoranthène 0,19 X NON

Benzo(ghi)pérylène 0,09 X OUI

Indeno(1,2,3-c,d)pyrène 0,25 X OUI

HAP (somme 14) 4,24 Déclaration X

PCB Somme 7 principaux 0,2 Déclaration X

Non renseigné

SEQ-Eau V2

seuils sur 

Sédiments (3)
Bon état chimique 

DCE annexe X (4)

(1) Relevant de la rubrique 3.2.1.0 de la nomenclature annexée au décret 93-743 du 29 mars 1993, définissant le régime de 

déclaration ou d'autorisation, pour les sédiments extraits d'un cours d'eau ou de canaux. Arrêté du 9 Août 2006.

(2) Prescription technique applicable aux épandages de boues issues du traitement des eaux usées. Arrêté du 8 Janvier 1998.

(3) SEQ-Eau, version 2 de mars 2003, seuils sur sédiments.

(4) Valeurs seuils sur sédiments, correspondant pour les métaux au "bruit de fond", évalués en Ile-de-France par le PIREN-Seine. 

NB : As, Cr, Cu et Zn ne font pas partie des substances prioritaires de la circulaire DCE 2005/12.

OUI

OUI

OUI

Paramètre

Résultat 

analyse 

(mg/kg 

Matière 

Sèche)

Niveau de 

référence S1 

des sédiments 

extraits des 

cours d'eau (1)

Possibilité épandage des 

boues selon  Arrêté du 8 

Janvier 1998 (2)

H
A

P

OUI

M
é
ta

u
x

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI
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ANNEXE 8 – ARRETE DU 24 JUIN 2008 
MODIFIE 
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ANNEXE 9 – ENVELOPPES D’ALERTE, FICHE 
EXPLICATIVE 
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